
PRÉSERVER ET RESTAURER LES ÉCOSYSTÈMES 
TERRESTRES, EN VEILLANT À LES EXPLOITER DE 
FAÇON DURABLE, GÉRER DURABLEMENT LES 

FORÊTS, LUTTER CONTRE LA DÉSERTIFICATION, 
ENRAYER ET INVERSER LE PROCESSUS 

DE DÉGRADATION DES SOLS ET METTRE 
FIN À L’APPAUVRISSEMENT 

DE LA BIODIVERSITÉ

Comprendre les interactions
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Promouvoir 
l’agro-écologie 

comme principe de 
base de l‘économie 

agricole

Intégrer 
la valeur de la 

biodiversité dans 
les modèles 

économiques 
durables

Limiter 
les pressions du 
développement 
industriel sur les 
milieux naturels

Mobiliser tous les acteurs 
de la société pour 

  préserver la vie terrestre

Sensibiliser et éduquer 
à la protection de la 
biodiversité et aux 

services qu’elle rend

Promouvoir 
l’accès des femmes 

aux emplois 
de l’ingénierie 

écologique

Concilier 
à l’échelle du 

territoire les enjeux 
énergétiques et 

écologiquesMieux préserver 
le vivant au nom 

d’une égalité 
d’accès aux biens 

communs 
naturels

Limiter 
l’empreinte 

écologique de 
l’urbanisation

Faciliter 
l’adaptation aux 

changements 
climatiques des 

écosystèmes

Préserver 
la biodiversité des 
espaces littoraux 

malgré les pressions 
anthropiques fortes

Enrayer 
les pollutions de l’air, 
de l’eau et du sol pour 
protéger l’ensemble 

du vivant

Assurer 
l’effi cacité 

de la police de 
l’environnement 
et de l’évaluation 
environnementale

Garantir 
l’accès équitable 
aux ressources 
en limitant les 
pressions sur la 

biodiversité

Perpétuer 
la restauration 

des milieux humides 
et la gestion partagée 

des usages

Disposer d’objectifs 
ambitieux pour la 
convention de la 
diversité biolo-
gique de 2020

Intégrer 
dans les consommations 

des critères de prise 
en compte de la 

biodiversité

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION

ÉCOLOGIQUE
ET SOLIDAIRE


